
Les parkings municipaux sont dotés d'un
dispositif de vidéoprotection régis par
l'article L251-2 du code de la sécurité
intérieure.

Les données individuelles collectées dans
le cadre des abonnements sont
uniquement destinées à la Direction des
Finances de la Ville. 

Vous pouvez exercer votre droit de retrait
de consentement, de rectification,
d'opposition, de restitution et de suppression
des données personnelles en adressant un
courrier à Monsieur le Maire ou un
courriel à dpd@choisyleroi.fr

Accès :

Vous êtes abonné(s) ? 
Sur présentation de votre badge
d'abonnement à la borne.
24h/24, 7j/7.

Vous n'êtes pas abonné(s) ?
Sur présentation d'un ticket à la borne.
Stationnement limité à 24h.

Véhicules non autorisés

de plus de 1,90 m de haut
avec remorque, caravane, bateau
pouvant présenter une gêne par leurs
odeurs ou leurs émanations
fonctionnant aux GPL non munis de
soupape de sécurité.

L'accès est interdit à tous les véhicules :

Interdictions

Bienvenue au

Du lundi au samedi : 8h > 20h
Le dimanche : 8h > 14h
24h/24, 7j/7 pour les abonnés

PARKING DE LA MAIRIE

Toute infraction au règlement pourra
donner lieu à des poursuites.

Une réclamation ?

via le formulaire de contact en ligne sur
choisyleroi.fr
par courriel à parking.orix@choisyleroi.fr
par téléphone au 01 48 92 41 47 

Contactez la Municipalité :

Règlement complet sur choisyleroi.fr et dans la zone d'affichage du parking

Pour en savoir plus sur les abonnements,
rendez-vous sur choisyleroi.fr
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Les parkings municipaux sont dotés d'un
dispositif de vidéoprotection régis par
l'article L251-2 du code de la sécurité
intérieure.

Les données individuelles collectées dans
le cadre des abonnements sont
uniquement destinées à la Direction des
Finances de la Ville. 

Vous pouvez exercer votre droit de retrait
de consentement, de rectification,
d'opposition, de restitution et de suppression
des données personnelles en adressant un
courrier à Monsieur le Maire ou un
courriel à dpd@choisyleroi.fr

Accès :

Vous êtes abonné(s) ? 
Sur présentation de votre badge
d'abonnement à la borne.
24h/24, 7j/7.

Vous n'êtes pas abonné(s) ?
Sur présentation d'un ticket à la borne.
Stationnement limité à 24h.

Véhicules non autorisés

de plus de 1,90 m de haut
avec remorque, caravane, bateau
pouvant présenter une gêne par leurs
odeurs ou leurs émanations
fonctionnant aux GPL non munis de
soupape de sécurité.

L'accès est interdit à tous les véhicules :

Interdictions

Bienvenue au

Du lundi au samedi : 8h > 20h
Le dimanche : 8h > 14h
24h/24, 7j/7 pour les abonnés

PARKING DU MARCHÉ

Toute infraction au règlement pourra
donner lieu à des poursuites.

Une réclamation ?

via le formulaire de contact en ligne sur
choisyleroi.fr
par courriel à parking.orix@choisyleroi.fr
par téléphone au 01 48 92 41 47

Contactez la Municipalité :

Règlement complet sur choisyleroi.fr et dans la zone d'affichage du parking

Pour en savoir plus sur les abonnements,
rendez-vous sur choisyleroi.fr
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Les parkings municipaux sont dotés d'un
dispositif de vidéoprotection régis par
l'article L251-2 du code de la sécurité
intérieure.

Les données individuelles collectées dans
le cadre des abonnements sont
uniquement destinées à la Direction des
Finances de la Ville. 

Vous pouvez exercer votre droit de retrait
de consentement, de rectification,
d'opposition, de restitution et de suppression
des données personnelles en adressant un
courrier à Monsieur le Maire ou un
courriel à dpd@choisyleroi.fr

Accès :

Vous êtes abonné(s) ? 
Sur présentation de votre badge
d'abonnement à la borne.
24h/24, 7j/7.

Vous n'êtes pas abonné(s) ?
Sur présentation d'un ticket à la borne.
Stationnement limité à 24h.

Véhicules non autorisés

de plus de 1,90 m de haut
avec remorque, caravane, bateau
pouvant présenter une gêne par leurs
odeurs ou leurs émanations
fonctionnant aux GPL non munis de
soupape de sécurité.

L'accès est interdit à tous les véhicules :

Interdictions

Bienvenue au

Du lundi au samedi : 8h > 20h
Le dimanche : 8h > 14h
24h/24, 7j/7 pour les abonnés

PARKING ORIX

Toute infraction au règlement pourra
donner lieu à des poursuites.

Une réclamation ?

via le formulaire de contact en ligne sur
choisyleroi.fr
par courriel à parking.orix@choisyleroi.fr
par téléphone au 01 48 92 41 47

Contactez la Municipalité :

Règlement complet sur choisyleroi.fr et dans la zone d'affichage du parking

Pour en savoir plus sur les abonnements,
rendez-vous sur choisyleroi.fr
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Les parkings municipaux sont dotés d'un
dispositif de vidéoprotection régis par
l'article L251-2 du code de la sécurité
intérieure.

Les données individuelles collectées dans
le cadre des abonnements sont
uniquement destinées à la Direction des
Finances de la Ville. 

Vous pouvez exercer votre droit de retrait
de consentement, de rectification,
d'opposition, de restitution et de suppression
des données personnelles en adressant un
courrier à Monsieur le Maire ou un
courriel à dpd@choisyleroi.fr

Accès :

Vous êtes abonné(s) ? 
Sur présentation de votre badge
d'abonnement à la borne.
24h/24, 7j/7.

Vous n'êtes pas abonné(s) ?
Sur présentation d'un ticket à la borne.
Stationnement limité à 24h.

Véhicules non autorisés

de plus de 1,90 m de haut
avec remorque, caravane, bateau
pouvant présenter une gêne par leurs
odeurs ou leurs émanations
fonctionnant aux GPL non munis de
soupape de sécurité.

L'accès est interdit à tous les véhicules :

Interdictions

Bienvenue au

Du lundi au samedi : 8h > 20h
Le dimanche : 8h > 14h
24h/24, 7j/7 pour les abonnés

PARKING JEAN JAURÈS

Toute infraction au règlement pourra
donner lieu à des poursuites.

Une réclamation ?

via le formulaire de contact en ligne sur
choisyleroi.fr
par courriel à parking.orix@choisyleroi.fr
par téléphone au 01 48 92 41 47

Contactez la Municipalité :

Règlement complet sur choisyleroi.fr et dans la zone d'affichage du parking

Pour en savoir plus sur les abonnements,
rendez-vous sur choisyleroi.fr
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Les parkings municipaux sont dotés d'un
dispositif de vidéoprotection régis par
l'article L251-2 du code de la sécurité
intérieure.

Les données individuelles collectées dans
le cadre des abonnements sont
uniquement destinées à la Direction des
Finances de la Ville. 

Vous pouvez exercer votre droit de retrait
de consentement, de rectification,
d'opposition, de restitution et de suppression
des données personnelles en adressant un
courrier à Monsieur le Maire ou un
courriel à dpd@choisyleroi.fr

Accès :

Vous êtes abonné(s) ? 
Sur présentation de votre badge
d'abonnement à la borne.
24h/24, 7j/7.

Vous n'êtes pas abonné(s) ?
Sur présentation d'un ticket à la borne.
Stationnement limité à 24h.

Véhicules non autorisés

de plus de 1,90 m de haut
avec remorque, caravane, bateau
pouvant présenter une gêne par leurs
odeurs ou leurs émanations
fonctionnant aux GPL non munis de
soupape de sécurité.

L'accès est interdit à tous les véhicules :

Interdictions

Bienvenue au

Du lundi au samedi : 8h > 20h
Le dimanche : Fermé
24h/24, 7j/7 pour les abonnés

PARKING DU PORT

Toute infraction au règlement pourra
donner lieu à des poursuites.

Une réclamation ?

via le formulaire de contact en ligne sur
choisyleroi.fr
par courriel à parking.orix@choisyleroi.fr
par téléphone au 01 48 92 41 47

Contactez la Municipalité :

Règlement complet sur choisyleroi.fr et dans la zone d'affichage du parking

Pour en savoir plus sur les abonnements,
rendez-vous sur choisyleroi.fr
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